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NOTE.

LES Règles et Règlements de Police suivants ont été aits et
sont actuellement en force en vertu d'un Acte du Parlement
Provincial, passé le ciuienejour d'Avril 1802, intitulé, " Ac-
te qui pourvoit plus efficacement au règlement de la Police
dans les Cités de Québe et Montréal et dans la Ville des Trois
Rivières; aussi qui étend les règlements de Police aux autres
villes et 'sillages en certains cas, et qui rappelle certains Acteu
ou ordonnances y mentionnés;" et en vertu de divem autres
Actes du dit Parlement Provincial qui continue de tems i
autre le dit Acte; et enin en vertu d'un Acte du Parlement
Provincial passE le 21e jour de Mars dernier, pour renouveller
et continuer le dit Acte ci-dessus récité,et intitulé,," Acte qui
continue en force les différentes loix/qui autorisent les Juges de
Paix de faire des'règles et règlements de Police dans les Cités
de Québec et de Montréal, etdans la Ville des Trois-Rivières,
et aussi des Règles et Règlements pour la conduite des Appren-
tifs et autres, et pour étendre les règlements de- Police à d'au.
tres villes et villages en certains cas, et qui amende un des dits
Actes."

Ces règles sont en petit nombre, et ont été faites d'une ma-
nière simple, dans l'espérance qu'on s'y conformeroit avec meil-
leur gré, et que l'exécution en seroit plus certaine et plus uni,
forme. Comme chaque individu ýa un intérêt particulier au
bien-être, au bon ordre et à la propreté de la Ville et des Faux-'
bourgs de Québec, les citoyens sont invités, non seulement à
prêter la main pour que ces règles soient observées avec ferme.
té et activité, en donnant information de chaque contravention
d'icelles, mais encore à suggérer telles améliorations ou addi-
tions que l'expérience pourra indiquer, ou de nouvelles circons-
tances exiger.



· aps la true de faire cnnoître généralement le mode d'obte-

nir remede dans la violation des règlements suivants, ainsi que
celui d'obliger à les observer, et avec quelle restriction, on a

joint ici les VII et X sections de l'Acte ci-dessus mentionné, qui

est continué comme sus-dit, savoir:

." VII. Et q*il soit de plus statué par l'autorité sus-dite,
" que ces pénalités encourues pour offenses contre quelqu'un
" des Règ-emens, Ordres on Règles de Police, touchant les

Cités de Québec et de Montréal, et la Ville des Trois-Ri-
" vè es, qui seront statués sous l'autorité de cet A&e, seront
" pourraivies et recouvrées, ensemble avec les frais raisonna.
" bles de telle pourfuite, devant deux des juges de Paix de sa
" Majefté du d-strid où l'offense aura éte commsife, dans les
" Sessiors hebdomadaires de tels Juges de Paix, qui, par la
" loi, sont ordonnées d'être tenues dans les dites Cités de Qui-
" bec et de Montréal, et dans la Ville des Tro s-Rivières, ou

da-s les beffions Spéciales d'iceux, qui pourront être con-
voquées sur des affaires dont l'objet pourra exiger une plus

" prompte décision o; u si c'est dans. quelqa'autres etablisse-
mens réunis en ranière de Ville, Bourg ou Village, qui ne

" feront pas mroins de trente maifons habitées dans un espace
quarré de quinze arpens fur chaque face, où des Règlemens

4 de Police seront établis devant deux Juges de Paix du Dis-
" trict ; et tous et chacun des Juges de Paix susdits font par

le présent autorifés, et ont pouvoir d'entendre et détermi-
ner toutes causes et plaintes touchant et concernant les Rè-

" glemens de Police qui feront faits comm sus-dit, d'une ma-
" nière for.maire, fur preuve de l'ofLenfe, soit par confession
4 volontaire de la partie ou des parties accusées, ou par le fer.
" ment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, autre que le
g Dénonciateur, lesquels fermens tous et chacun des dits Ju.

" g-s ee Paix cit par le présent pouvoir d'administrer,
et moitié de chaque telle pénalité appartiendra au Dénoicia-
tcur, et l'eutre moitié sera payée au Tréforier des chemins
jour être appliquée.aux objets de cet Acte. -Et dans tous
les cas "ù il y aura défaut de payement d'aucun Jugement

" qui fera donné par aucuns Juges de Paix fpfdits, la levée se
" fera par faisie et vente des biens et effets mobiliers du Con-.
" trevenant, par ordre feus le Seing et. Seae desJuges de Pair,
" devant l isq'els effenfe aura été pourfuivie-, adreffé à un
" Connétab:e ou Officier de Paix, et le furplusde l'argent pré-
< lecé, après avoir déduit la lénalitéet les f-ais, fera refhbour-
" lé I tel Contrevenani,"
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'X. " Et qu'il foit de plus statué, qu'aucune perfra-hne ne fe-
" ra fujette à aucune pourfuite ou Jugement pour l'infraction
" d'aucune Loi de Police, qui sera faite en vertu de cet Ae,
" un mois après telle infra&ion fusdite, et aucun Appel ne fe.
' ra accous un mois apr.s la date du jugement donné.

Les Appels sont à la Cour des Sessions générales de quartier

de la Paix.

La prernière marche à suivre dansies poursuites en vertu de

cet Acte, ainsi que des autres Actes auxquels il est ci-après ré-
féré, est de loger au Bureag de la Police une information conte-
nant un détail de la plainte sous serment, laquelle est. prise par

écrit par le Grefier de la Pais, surquoi, une sommation ou un

warrant, suivant le cas, est émané.

I-Lorsqu'une sonmatiou e. t la procédure convenabIe, un

connétable la sêrvira au défendeur, donnant un délai de 48 hett-

res entre le tems du service, et celui où le défenideur sera tenu

de répondre à la plainte.

2-Lorsqu'un Warrant est la procédure convenable, un conné-

table doit l'exécuter avec la plus grande diligence, et les parties,
tant le poursuivant que le défendeur, sont mises izmmédiatenent
sur leurs preuves respectives, à moins que dans des cas particu-

liers un délai ne soit alloué, et que le défendeur soit élargi en
donnant bonne et suffisante caution.

Les Juges de Paix tiennent dés Séances Hebdomadaires, ainsi
qu'il est requis par la loi, tous les Samedis à Diîtheures du ma-
tin, dans la Chambre d'Audience des Sessions générales de quar-
tier; et des Sessions Spéciales sont tenues par les Juges de Paix
dans tous les teMs convenables, lorsque les cas l'exigent.

Le Bureau de la Police est -ouvert tous les jours depuishuit.
heures du matin jusqu'à quatre heures de Paprès. midi, les M1l.

anches et lesjors de fêtes suivantsexceptés.
B 2
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REGLEMENTS·

DE

P O L I-CE.

REGLEMENTS CONCERNANT LES
CHARETIERS.

IL EST ORDONNE'

1-Qu'aucune personne ou personnes ne feront le
métier de Charetier pour gages dans la ville de Qué-
bec, sans avoir préalablement doné son nom ou leurs
noms au Greffier de la Paix du District de Québec,
dans le cours du mois de Mai de·chaque année ; et ob-
tenu un certificat ou licence spécifiant le numéro de sa
ou de leur charette, cabrouet, calêche, cariole ou au.
tre voiture quelconque ; le tems qu'il s'est fait ou se
sont faits enrégistrer comme charetiers ; et le nombre
de chevaux que tel charetier ou charetiers, se proposent
d'employer, qu'ils seront alors requis de déclarer.

2-Que le dit numéro de telle charette, cabrQuet,
calêche, cariole, ou autre voiture sera peint en pein-
ture noire sur une plaque de fer blanc, et affiché sur le
côté, ou quelqu'autre partie visible en dehors de telle
charette, cabrouet, calêche, cariole ou autre voiture.

3-Que le dit Greffier de la Paix accordera.tel cer-
tificat ou licence sur due application. et fournira telles
plaques de fer blanc numérotées comme sus dit, à
tous ceux qui, comme sus-dit, pourront demander à
devenir charetier ou charetiers.

SBS
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4-Que poug chaque liçesce telle personne ou per-
sonnes payeront au dit Greffier de la Paix la somme de
deux piastres, outre six deniers courant pour telle pla.
que de fer blanc ; les dites deux piastres seront divisées
entre le dit Greffier de la Paix et le Grand Conné.
table.

5-Que le dit Greffier de la Paix tiendra un livre
dans lequel il insérerale nom de chaque charetier, le
tems de l'entrée, et le numéro qui sera affiché à sa
charette, cabrouet, calèche, cariole ou autre voiture,
afin que toute personne lesée puisse obtenir justice avec
plus de facilité.

6---Que les charetiers de la ville de Québec seront
sous la direction et inspection du Grand Connétable,
dont le devoir sera d'établir le4rs positions dans les
marchés de la Haute et de la Basse Ville de Québec, et
dans le Cul-de-Sac de la dite Basse'Ville, et d'empê-
cher lés dits charetiers, leurs cabrouets ou voitures

lincommodèr les personnes qui résident dans. les dits
marichés et cul-de-sac, et de gêner les passages et rues
qui y passent, et aussi de voir que les différentsregle-
ments, règles et ordres concernant les chareters soient
observés et mis en exécution; et si quelque charetier
néglige ou refuse -d'obéir aux ordres du dit Grand Con-
nétable, ou l'insulte dans l'exécution de son devoir,
chaque tel charetier payera une amende de cinq chel-
lius.

7-Que dans tous les cas de difficulté au sujet des
charetiers, particulièrement touchant les taux de cha.
riage, on s'adressera premièrement au Grand Connéta-
ble, qui donnera en tout tems, à quiconque le deman.
dera, un certificat des prix de chariage.

8-Qu'aucune personne ou personnes tenant cabaret,
taverne ou maison publigne dans la ville de Québec ne
suivront par elles-mênies, ouleurs domestiques, la pro-
fession de charetiers; cependant rien de ce qui est ici
contenu ne sera cntendu empêcher teMes personnes de
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tenir une ou plusieurs caleches ou carioles de louage,
en les ayant fait préalablement nuim roter et enrogis.
trer au Grefe de la Paix, et ayant obtenu du, G.ier
de la Paix un certificat on licence en la même manière
qu'il est ci-dessus ordonné pour les charetiers.

9-Qu'aucune personne ou personnes résidentes en-
dehors de la ville de Québec ie suivront la profession
de charetier dans la dite ville de Québec, et il ne mma
accordé aucune licence à telle personne ou personnes.

10-Qu'aucun charetier ou autre personneayant ob-
tenu licence pour ténir des voitures de louage ne trans-
ferera sa licence à d'autre personne ; et qui que ce soit
ne prendra sur lui de'faire le métier de charetier a
moyen de tel transport.

I1.-Que tous les conducteurs de charettes, ca.
brouets, tramnes ou autres voitumes, lorsqu'ils ne seront
pas employés, se rendront aux marchés dé la Haute et
dela Basse Ville ou dans le Cul de sac, et y resteront
jusqu'à ce qu'on les engage pour ravailler, et ils ne
pourront prétendre aucun engagement préalable ou
autre excuse, mais iront avec la prennère personne qui
les demandera.

12-Que les charetiert qui prendront leur position
dans le marché, netoyeront le dit marché tous les Sa.
medis.

13.-Que depuis et après la publication des présen.
tes, aucune personne ou personnes ayant la conduite
d'un cheval où de quelques chevaux sur, une charette,
cabrouet ou traine chargé, ne se mettront sur tel cheval
ou chevaux, ou sur quelque partie de telle charette, ca.
brouet ou traine chargé dans la Ville de Quebec*; et
qu'aucun tel conducteur ou conducteurs n'oublieront
durant tel tems de conduire tel cheval ou chevaux par
les rênes, ni ne feront aller tel cheval ou chevaux plus
vite que le pas, et qu'aucun propriétaire ou propriétaires
de cabrouets, charettes ou traines n'employeront des



8 ÈEGLEMbENS CONCERNiANT LES CIARETEiERSI

enfants pour les conduire, mais seulement des person.
nes qui en seront capables.

14-.Que lorsque l'alarme .sera donnée au moment
que le .feu prendra dans la ville de Québec, chaque
charetier sous licence se rendra immédiatement au lieu
où le feu sera, avec un cheval et une charette, traine
oü autre voiture, sur laquelle sera fixée une futaille à
eau, et y restera tout le.tems que le feu continuera,
pour être employé, sous la direction des Magistrats, à
charier de l'eau, ou à transporter des effets ou mar-
chandises ; et tout charetier qui négligera ou refusera
de se conformer à ce règlement, outre la pénalité ci-
après mentionnée, sera privé de sa licence comme
charetier.

J$--Qu'aucun charetier ne demandera ou recevra
d'aucune personne d'autre taux ou un prix plus grand
que ce qui est établi par la table des taux ou le tarif
suivant, ni ne refusera de travailler ou d'être employé
aux prix ci-après spécifiés..
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TAUX DES CHARIAGES DANS tA VILLE is QUEBEC,

TAUX DES CHARIAGESNS ,A BASSBVILLE,

AatrTCLR îer.-Pour charger, charier et dichar-
ger chaque charge, nommée charge commune ou or-
dinaire,consittant en une pipe de vin (oxceptd le vin
du Portugal) une pipe ou tonne de rum, d'eau de vie,
d'esprit de Genièvre, d'eau, de melafi'e, ou autres
liquides, ou deux barriques ou troisiierçons ou qua.
tre quarts de vin, de bierre, d'esp'rits, ou autres li-•
quides, ou trois tierrolns de beuf, de lard ou de pois,
ou trois quarts de goudron ou brai de la Baltique ou
deux quarts de potafe ou de perlage, ou quatre
quarts de lard, debouf, de caflonade,de caffô, de pois,
de brai et goudron de 'Amérique, ou dix quintaux
de pain ou de biscuits, de farine ou de son dans des
sacs ou des poçhes, ou un boucant de tabac, ou autres
marchandifes en ballots, selon la grofeur ou la lai.
geur d'iceux et de la pesanteur de dix quintaux ou
environ, pour chaque charge prise au quai de Br.
baut et transportée à aucune place entre icelui et le

quai de Woolfey, ou prisa du quai
d'irvine et transporté a aucune place

lere. distance, entre icelui et le Quai de' Monro&
Bell, ou prise dans aucune partie de
la. BafeVille et transportée à des

lieux egalement distans quoique :non pas désignés
particulièrement.-saze sols. * 0 0

A R T. t.-PUsr chaque charge ordinaire. telle que
ci-deffus fpdcifiée dans 'l'article pré-
céden4 pre au quai'de Éréliaut, ou

ceme, distance entrecleini et le quai d'irvitas, et
transportée au quai de Mpnr & Bell,
ou prife dans aucune parte de l Bai.
se-Ville et transportee ' dei places

également distantes, quoique nolh pas partículière.
ment ddcrites...fgt ss. &Oo 30

AtT. g.-Du quai de BrehacUt os entre icelui et
le quai d'rvine au qUai de Wilfa
ou d'aucune autre partiè de la Basse-

leme, distance. Ville, également distaned ct non pas
particuliemeet dtsig e..wrs
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Aar, 4..--Du quai de Brehaut ou
entre icelui et le quai d'lrviae à au.

4emse. cune place au delà du quai de Wilfon

jusqu'au Palais de Il ntendant.-gua-
rare sols. O s .8

ART. 5.-Du guai d'Irvine ou en-
tre icelui et le quai de Monro & Bell

5eme. distance. a aucune place au delà du quai de
Wi!fos,julqu'aus Palais de l'Inten-
dant...-Trente. six sois. O a 6
ART. 6--Du quai de Monro & Bell

ou eýitre icelui et ;e quai du Roijus.
6eme. distance. qu'à la Distilerie de Coffin.--Tren-

tesix sah. 0 a 6
AIT 7.--Du quai du Roi à la dise

jeme. distance. tillerit de Coffin..-trente sds. o a
Aar. 8.-Du quai de Monro & Bell

Oeme. distance, ou entre ;Celui et le quai du Roi à ai-
ler à l'AnCe des .Mères.--deax ckeins.0 2 0

A-rT. 9.-- Xü Çua1 du Roi à I'Azice
seme. distance. des Mère.-Un chelin et demi. O z 6

ART. 1O.-Du quai de la Brasserie, ou du
quai du Juge Dunn, a aller au Faux-bourg
St. Roch, en ligne avec la rue St. Ours.-
Trois Chellins. 0 S 0

Sur une ligne avec le chemin qui conduit
au pont Dorchester.-Deux Che/lins et demi. 0 2 6

Sur une ligne avec la rue St. Dominique.
(Les dites rues incluses.)-Deux Chelins. 0 2 0

GRAINS ET SEL.
ART. Il.---Pour charger, charier et dé-

charger cent minots de bled, d'orge, de pois
ou autres grains ou sels, pris du. côté d'au.-
cun vaisseau et:transportés a aucun hangard
situé sur le quai o le vaisseau est amarré, ou
pour aucun, des articles sus-mentionés, pris
d'aucun hangard ainsi situé et transporté le,
long du côté d'aucun vaisseau ainsi situé.--
Deux Che/ins et six sol:. * - 2 S

Pour aucun des susdits articles, tels que
spécifiés dans l'artiçle No. 1l, transportéb
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aux distances mentionnées dans les articles
No. 1, Ss.-No. 2, 4s.-No. 3, 6s.-No. 4,
8s.-No. 5, 7s.-No. 6, 7s.-No. 7, 9.-
No. 8, 9s.-No. 9, 7s. par cent minots.

FARINE.

ART. 12.-Pour charger, charier et -dé.
charger chque charge de farine, consistant
en quatre -quarts, pris de la Basse-Ville et
transportés à la première distance, comme
spécifié en l'article No. I-Douze So/s. 0 0 6

Pour l'article ci-dessus, comme spécifié en
l'article No. 12, transporté aux distances
mentionnées dans les articles No. 2, 8d.-
No. 3, 1s.-No. 4, Is. 6d.---No. 5, Is. Sd.
-No. 6, Is. Sd.-No. 7, 1s.-No. 8,· ls.
6d -No. 9, is. Sd.

FER ET PLANCHES.
ART. 13.-Pour charger, charier et dé.

charger chaque charge de fer en barre, de
tôle, de fer battu, de fonte ou autres fers ou
aciers d'aucune. description, plomb ou cuivre,
consistant. en pas plus de dix quintaux, ou
pour chaque charge de planches, consistant
en 34 planches d'un pouce d'épaisseur, sur
10 à 12 pieds de longueur, ou 25 planches
de deux à trois pouces d'épaisseur, sur 10 à
,12 pieds de longueur, transportée à la pre- -
mière distance telle que spécifiée dans l'arti-.
cle No. 1. -dix huit solr. - 0 0 9

Pour aucun des sus-dits articles, comme
spécifiés dans l'article No. 13, transportés
aux distances mentionnées dans les articles
No. 2, 1s.-No. S,1s. Sd -No. 4,' i. 8d.
No. 5, 1s. 6d.-No. 6, 1s. 6d.-No. 7, 1s.
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QUARTS VUIDES.
ART. 14.-.-Pour chàrger, charier et de-

charger chaque cent quarts a farine vúides,
le charetier fournissant les 4cheU'es et les a-
marres, et les transporter 'gla distance telle
que spécifiée dans l'article No. 1. 0 s 0

Pour le susdit artieé, comme spécifie dans
l'article No. 14, transporté aux distanôes
mentionndes dans les aricles No. 2, Sr. 9d.
No. S, 5;.-No. 4, .r. 6d.- o:, g, 6s
No. 6, 6:. 6d.-No. 7, .o.-.No. 8,8:. et
No. 9, 6s.

Et pour tous aàtres quarts vuides d'une
plus ou moins grandë dénoination, dans iun
proportion égale.

TÀUX DES CHARIAGES DE LA BASSE VILLE A LA
HAUTE VH.LE DE QLEBEC, COMPRENANT LE
FAUX-BOURG Sr. JEAN.

Aar. 15.-Du quai de Brehaut cu*éntre
icelui et le quai de Monro et Bell ' aller a la
Haute-Ville jusqu"à la ligne de la rue des
Jardins, du marchd de la Haute Ville, de la
rue Ste. Famille ou HoIpe, les maisons en <e.
le comprises, il sera payé pour chaque charge
ordinaire, telle que spécifiée dans le premicr
article-trente so0.1 0 1 s

Et à aucune distance en dedans des portes
à prendre dans la Basse-Ville, comme expri-
mi dans Particle No 15.-quarante soi.k. 0 1 8

Et à aucune partie des Faux.bourgs St.
Jean ou St. Louis pris de la Basse-Ville,
comme exprimé dans Part.. 15.-dex cke-
lin:. . 2 0

Aar, 16.-D'aucune partie de la Haute .
Ville à aller à aucune autre7partie en dédaùs
des portes.--sdi-huit lol. 0 0 9
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D'aucune partie de la Haute Ville à aller
dans les Fauxbourgs St..Jean et St. Louis.-
un chelin. 0 1 *

ART. 17.-Pour chaque cent planches de
10 à 12 pieds de longueur et d'un pouce
d'épaisseur, a prendre à la place du débarque-
ment, près la place du -marché de la Basse
Ville, de'la Rue St. Antoine et du rivage
près du Palais de l'Intendant ou entre icelui
et le rivage près de la Porte Hope à aller à
aucune place dans la Haute Ville, n'excédant
pas la ligne de la Rue St. Jean, la Fabrique
le marché de la -Hmute-Ville et la rue Buade.
Trois chelin: et dix-huit sols. O 3 e

Pour l'articé tel qu'exprimé dans l'article
No. 17, transporté comme mentionné dans
icelui et transporté à aucune partie de la
Haute-Ville et pas au delà de.la rue Ste. Au.
me.-quatre chelins et six sols. 0 4 $

Et transporté à aucune partie de la Haute
Ville, n'excédant pas la rue St. Louis.
cinq chellin:. 0 5 *

Au Cap Diamand.-..six chelins, 0 6 0
A aucune partie des Fauxbourgs St. Jean

vu St. Louis.-.ix .chelins et demi. 0 6 0
ART. 18.-Pour chaque cent madriers

de 10 à 12 pieds de longueur, de 1' à 3 pou.
ces d'épaisseur,à pièndre de là place du dé.
barq uement près la place du marché de la
Basse -Ville, de la tue St. Antoine et-du ri.
vage près du Palais de l'intendant, oti, ntre
icelui et le rivage près dela Porte H pe,
aller à aucune place dans la Haute-Ville,
n'exçédant pas la ligne de. la Rue St. Jean,
la Fabrique, la place du Marché de la Hau.
te Ville et la Rue'.Buade, les dites rues in.
cluses.-cing chelins. 0 5

C .
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A la fligne de la Rue Ste. Anne.-cinq
chelns et demi. 0 5 6

A la ligne de la rue St. Louis.-six cte-
lins et demi. 0 6 6

Au Cap Dianiand --sept chelines. 0 7 0
.Aux Fauxbourgs St. Jean et Stî Louis,

ept chelins et demi. 0 7 S-
MARCHANDISES PESANTES.

Aar. 19.--Et enfin, dans tous les cas,
de charges pesantes,.telles qu'un butt de
vin, une pipe de vin de Portugal, un boucaut
de sucre pesant plus de 1 Oquintaux,un boucaut
ou un ballot d'aucune autre marchandise
pesant 10 qtx. et n'excédant pas. 15 qtx.
le propriétaire fera aider à charger la voiture
et payera la moitié en sus des prix spécifiés
dans les taux précédents selon les distances
respectives ; et pour les ancres le propriétaire
fournira des amarres et des chaines pour les
charger, et pour les boucauts ou paquets de
narchandises, pesant plus que 15 qtx. et

n'excédant pas 20 qtx. il sera payé par cha.
que charge, 2 chelings pour la. première
ligne de distance, spécifiée dans l'article
No. 1, ce qui sera augmenté en raison des
distances respectives et des prix établis par
ks taux précédents.

CHARBON DE TERRE.

ART. 20.-Paur charger, charier et décharger
un cha:dron de charbon de terre

ire. lIgne de d'aucune partie de la Basse-Ville.
distwc rour entre le riai de Monro & Bell et le

abOon de terre' qiUai d'lIrine, a aucune autre partie
de la Basse-Ville pas au delà de la
maison de Richard, aur la rue la
Montagne, ou du coin de la maison
d'Albert King, dans le Sault-au-

-au elot, il sera payé.- Tris cbelirs. 0
Peur charg-. charier et décharger un chaldron de
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charbon de tere d'aucune partie de la
-de. ligne de dis- Baffe-Ville, entre le quai de Bell et le
tance pour char- quai d'Irvine, à auIune place au delàbon de terre. du coin de Richard jusqu'à la porte
Prescot...-atrecbelins. o 4 @

A aucune place audelà du coin de
3e. ligne de distan- Richard jusqu'à la ligne de la rue Ste.
ce pour charbon Famille ou Hope, du Marché de la
de terre. Haute-Ville ou de la rue des Jardins,
y comprifes les maifons dans la dite rue.-Cing cbelins. o 5 o

A aucune place au delàducoin d'AI-
4e. ligne de dis- Itert Kling jusqu'à la ligne de la rue
tance pour char- St. Dominique dans leFauxbourg St.
bon de terre. Roch, y comprises les maisons dans
la dite rue.-Cing chelins. o 5 9
Set ligne de d-is- A aucune partie de la Haute Ville
rance pour char. de Québec.--Sig dh'iins et demai. o 6 -6
bon de tcrre.

Au delà de la ligne de la Rue Hope,
6e.ligne de cis- de la place du marché de la Haute-
tance pour char- Ville, dela rud des Jardins à aucune
bon de terre. place dans les Fauxbourgs St. Jean et

St. Louis.--Sept celisset demi, O 7 6
.AR'T 21.--Pour charger, charier et décharger ue

le. ligne de dis- chaldron de cha:bon de terre d'au.
tance. cune partie de la Baffe Ville,, vers

le quai d'Irvine, au quai de Brehaut
jusqu' àla première ligne de distance dans l'article
No. 20...-.Quatre cbelinr. 0 4 &

A la feconde lighe de distance dans
cemne. l'article No. Z.--Cinq cheis. o 5 0

A la troisiènie ligne de distance dans
3eme. ,'article No. 20.--Sixcbelins. o 6 O

A la quatrième ligte de distance dans
4eme' - l>article No. io..-..Sixchijns. o 6 6

A la ciaquièrreligne de distance dans
le. 'article No. aIL--Sept ebdns . > 7

A la dixième ligne de distance dans
6eme. l'article No. 2o. -Huit chdinr. 8

ART. 22.--Potur charger, charier et dé.
charger -un chaldron de charbon de terre de
l'Ance-des-Mères à la première ligne de dis.
tance dans larticle No- 2O.-Cing chdinr 0 5 *

A la seconde ligne de distance dans l'ar
tide 20, 6s. 'a la troisième, 6s. 6d. a

C 2
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quatrième, 6s. 6'1.: à la cinquième, 7s. 6d.
a la sixième, 8s. 6d.

BOIS.
ART. 23.-Pour charger, charier et dé-

charger chaque corde de bois Tà la première
ligne de distance, telle que spécifiée dans
l'article 20.-Deux celins. O 2 0

A la- seconde ligne de distance, comme
mentionnée dans l'article No. 20. Ss. 9d.: à
la troisième, 4s. 6d.: a la quatrième, 4s. 6d.
à la cinquième, 5s. 6d.: et à la sixième,
6s. 6d.

ART. 24.-Pour charger, charier et 'dé-
charger chaque corde de Bois, de l'Ance-
des-Mères, à la première ligne de distance
comme spécifiée dans l'article No. 20.--Six.
shelins. O 6 0

ART. 25.-Pour charger, charier et dé-
charger chaque corde de bois, prise du rivage
entre le Quai de Monro et Bell et le Pont
Dorchester, ' aucune place au dé là des
murs en une ligne avec la Rue St. Domi-
nique, St. Roch, la Basse-Ville exceptée.
-Deux chelins. 0 2 0

A la Rue du Palais en de4ans des murs de
la Haute-Ville.--Trois chelinr. O 3 0

A la ligne de la Rue Sz. Jeari, de la Rue
la Fabrique, de la place du « marché de la
Haute-Ville, y comprises les dites Rues. 0 S 6

A aucune autre partie'de la Haute-Ville,
à l'exception di Cap Diamand O 5 0

Au Cap Diamand. 0 6 S
Au Fauxbourg St. Jean. 0 5 6
Au Fauxbourg St. Loujs. 0 6 0
A la ligne du chemin qui conduit au Pont -

Dorchester. 0 5 0
A la Rue£t. Ours, Hopital Général. 0 6 0,
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EAU.
ART. 26.-Pour charger, charier et dé-

charger chaque barrique d'eau pas moinsque
-de 70 gallons et la transporter à la pre-
mière distance dans l'article 20. .0 0

A la seconde distance, 9d. à la quatrième
Is. 3d. à la cinquième, a. à la sixième
1s. Sd.

ART. 27.-Pour charger, charier et dé-
charger chaque barrique d'eau, pas moins
que de 70 gallons, prise au boid du rivage
entre le Quai de Monro et Bell et le Pont
Dorchester et transportée a. aucune place au
de là des Murs-en ligne avec la Rue St. Do-
mùiique et St. Roch. 0 7

A la Rue du Palais en dedans des murs de
la. Haute-Ville. 0 0 s

A.la ligne de la Rue St. Jean, de la Rue
la Fabrique, du marché de la Haute-Ville,
les dites Rues y comprises. O 0 1û

A aucune autre partie de la Haute-Ville,
à Pexception du Cap au Diamand. O 1 O

Au Cap au Diamand. 0 1 S
Au Fauxbourg. St. Sean.. O 1 0
Au Fauxbourg St. Louis. o 2 S
A la ligne du chemin conduisant auPontl

Dorchester,la Rue St. Ours, à' l'Hopital
Général, Q 8 S

Toute personne contrevenant à·aucun des Règle..
ments susdits, sera punie pour chaque offense par une
amende n'excédant point 40s. (excepté a pénalité
mentionnée en l'Article 6e.) et dans tous les cas oà
des Domestiques seront employés et encourront les
dites pénalités, le propriétaire ou les propriétaires a4i
chaval ou de.la- voiture sorit déclarées sujets au paye-

nt de telle pésalité ou pénalités.



POUR LES VOYAGEURS.

TARIF POUR LES VOYAGEURS.
1--Qu'aucun charetier, cabaretier, ou autre per-

sonne ou personnes tenant des calèches, carioles ou
autres semblables voitures pour le transport des voya-
geurs et autres hors de la Ville de Québec, ne deman-
dera ou recevra pour l'usage de chaque telle calèche,
cariale ou voiture semblable, ayant un cheval et un
homme pour conduire, plus de is. Sd. courant par
mille, compris l'aller et venir.

2.-Que pour chaque heure de délai il sera payé
en addition 2s.

S.-Que deux personnes et 281b. de bagage for'
meront le plus fort voyage qu'on pourra exiger de telle
Caleche, Cariole ou autre semblable voiture d'après
-le taux ci-dessus.

4.-Que tous Charetiers, Cabarétiers et autres per..
sonnes tenant des Calecies, carirles ou autres voitures
semblables pour la facilité des Voyageurs, sont requie
de se rendre chez quiconque demandera à se servir de
îtelle Voiture aussitôt que possible après l'avis donné,
avec l'exception qu'aucun Charetier, Cabaretier ou au-
tre personne tenant telle Voiture ouVoitures pour la fa..
cilité de Voyageurs, ne sera tenue d'aller à une moin-
dre distance que trois milles, à prendre du Marché de la
Haute-Ville.

5.-Que pour le transport d'aucune personne ou
personnes dans la Ville de Québec d'une rue ou place
à une autre dans telle caleche, cariole ou autre sembla-
ble voiture, il sera payé 2s. et pour retourner à là
même distance, compris un délai d'une demie heure
Is. en addition ; mais aucun charetier ne sera obligé
d'obéir à la demande d'un tel service dans la dite
Ville de Quebec, avant le soleil levé, ni après le soleil
eouché.

Toute personne contrevenant à aucun de« règle-
ment sus-dits sera punie pour chaque offense par une
amende n'excédant point 40s. et dans tous les cas où
des domestiques seroQt employés et encourront les dites
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pénalités, le propriétaire ou les propriétaires du che-
val ou de la voiture sont déclarés sujets au payement:
de telle pénalité ou pénalités.

REGLEMENTS CONCERNANT LES BOUCHERS.

IL EST ORDONNE>

1.--Qu'aucune personne, soit qu'elle réside dans la
Ville ou dans la Campagne, n'exercera le métier de
boucher sans une licence signée de deux Juges de Paix,
laquelle sera renouvellée le ou avant le premier jour de
Mai de chaque année, sous une pénalité de 40s.

2.--Qu'aucun boucher ne tiendra de boucherie ou
ne tuera. ou fera tuer des bêtes à corne, moutons,
agneaux, veaux, cochons, chevres ou autre animal
quelconque propre pour le marché, en dedans des
murs de la Haute Ville de Québec, ni dans aucune
partie de la Basse Ville, si ce n'est sur la grève du
Fleuve St. Laurent ou de la Riviere St. Charles ;
et que les entrailles et immondices causées par les dites
boucheries et tueries des animaux ci-dessus désignés
seront constamment et immédiaterment . transportées à
marée basse etjettées dans la riviere, sous une pénali.
té, pour chaque offense, de cinq livres courant.

S.--Que chaque boucher tiendra nette la place où
il tue ses animaux, et exempte autant que possible de
mauvaise odeur ; et si cette place devient en aucun
tems que ce soit, nuisible, et qu'il en soit porté pain.

t e àun Juge de Paix, tel Juge de 'Paix donnera Un
ordre par écrit adressé à l'Inspecteur des Chemins, ou
à un Connétable, commandant à tel Boucher contre
lequel il y aura plainte, d'admettre le- plaignant, ,ac-
compagné du dit Inspecteur des Chemins ou Conné-
table, pour visiterla place où,il tue ses animaur. Et
si le Boucher refuse de les. admettreî,il payera;- pour
chaque tel refus-une amende de- vingt chellings ; mais
si en obéissance à Pordre il leur permet de visiter la-
dhe place, et s'ils voyent que la, mauvaise odeurviet
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des ordures et immondices qu'ils y trouveront, le -Bou*
cher ainsi contrevenant payera une amende de vingt
chellins, et fera enlever immédiatement les immondices.

4.-Qu'aucun Boucher ne vendra ou ne fera vendre
de la viaude de Boucherie qu'au poids et à tels étaux
publics dans les Marchés qui seront assignés à cet
effet par les Juges de Paix sous une pénalité pour cha.
que offense de quarante chellins.

5.-Que les étaux des Bouchers dans la Haute et la
Basse Vile seront considérés comme des Maisons, et
les propriétaires d'iceux entretiendront nette la portion
de la rue ou du marché devant et derrière chaque étaux,
sous une pénalité de dix chelins.

REGLEMENTS CONCERNANT LES MARCHES.

Et premièrement par lordonnance de la 17e Geo. III.
c.4. -

IL EST ORDONNE

I..-Que toute espèce d'animaux vivans (les bêtes
a corne exceptées) et toutes espèces de denrées et fou.
rages, qui seront apportées pour être vendues dans la
Ville de Québec, seront transportées sur les places de
marché de la dite Ville, et v, seront exposées.

2.--Que si, quelques bouchers, regratiers, ou autres
-qui achetent pour revendre, a¢hetent ou- retiennent, ou
font acheter ou- retenir aucune espèce de denrées ou fou-
rages dans les chemins ou dans les rues venant aux
marchés, tels bouchers, regratiers ou autres personnes
qui acheteront pour revendre, encoCront pour chaque
contravention la somme de cinq livres.

S.-Et toute personne qui achete -ainsi, mais non
pour revendre, si elle est coupable de la dite offense,
encourra la somme de vingt chelias.

4.-Que si quelque personne détourne ou empêche
quelqu'un d'apporter toute espèce de denrées ou foura-
ges au marché, ou-de les vendre étant dans le marché,
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au engage de surfaire le prix de telles denrées ou foura.
ges, telle personne ainsi contrevenant encourra la som-
me de cinq livres.

5.-Qu'aucuns Bouchers, Regratiers ou autres qui
achetent pour revendre, n'acheteront -sous quelque
préteite que ce soit, ne retiendront, ou ne feront
acheter et retenir aucunes sortes de denrées et de
fourages apportées sur les places sd'aucune -es dites
Villes, avant dix heures du matin depuis le premier
Mai jusqu'au trente Septembre, ni avant midi le pre-
mier Octobre jusqu'au trente 'Avril, à peine contre
tels Bouchers Regratiers ou autres qui acheteront
pour revendre avant les dites heures, de cinq livres d'a-
mende pour-chaque contravention.

6.-Que tout particulier qui apportera dans l'une
ou lautre des dites Villes des an'inaux vivants ou tou.
tes autresr espécés. de denrées ou fourages dans des
Goëlettes,- Batteaux ou autres Chaloupes, aura la li.
berté de les vendre à bord une heure après que l'huis-
sier crieur en aura, au son de la cloche, averti les ha-
bitants de la ville. Tout particulier qui achetera quel-
gu'un des articles ci-dessus à bord avant le dit avertísse-
ment, encourra lamende d'ue somme de vingt chek
lins ; et tout Boucher, Regratier ou autre qui achete
pour revendre n'achetera aucunes. telles denrées ou
fourages que trois heures après tel avertissement a peine
de cinq livres d'amende pour chaque contravention.

7.-Que toutes provisions qui vienyront dais l'une
ou l'autrè des dites villes en canots, seront portées sur
lesrplaces de marché et y seront expoées pour y être
vendues, et tout particulier qui achetëra telles provi-
sious avant qu'elleaient été, apportées aux marchés,
encourra'l'amende de vingt chellins.

8.-Que toute viande soufflée ou frauduleusement
accommodée, tout veau au dessous de Pâge de troist
semaines, et toutes viandes, poissons ou autres provi-
mions que ce soient, gâtés, seront confisqués pour en.
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&re disposé de la manière que le Commissaire de la
Faix, devant qui la plainte en sera faite, Pordonnera

9--Que qui que ce soit qui prendra, ou essayera 'a
prendre avec violence, ou forcément au prix qu'il vou.
dra aucunes provisions apportées sur les marchés, en-
courra Pamende d'une somme de dix chellins.

1O.--Que toutes les peines et amendes qui auront
été encourues pour contraventions commises contre cet-
te ordonnance, seront préleviées sur inforination devant
-quelqu'un des Commissaires de la paix, qui Pentendra
et jugera sommairement, sur le serment d'un témoin
digne de foi (autre que le Dénonciateur) et qui or-
donnera que l'amende, ainsi que les frais de poursuite,
seront levés par un ordre signé de lui, de saisie et de ven-
te des meubles du contrevenant; la moitié des dites a-
mendes (excepté dans le cas mentionné au cinquieme
article) appartiendra à Sa Majesté et Pautre au Dénon-
ciateur. Et il sera loisible à tout Commissaire de la
paix de convaincre tout particulier coupable de.toutes
contraventions contre cette Ordonnance, sur la vue de
telle contravention, dans lesquels cas (excepté dans ce-
lai mentionné au cinquième article) toute l'amende ap-
partiendra à ,Sa Majesté.

I .-- Que toutes poursuites pour contraventions
commises contre cette Ordonnance commenceront dans
quinze jours du tems qu'elles auront été commises.

2Set.--SOUS L'ACTE DE POLICE.

IL EST ORDONNE',

12-Que toute personne ou personnes apportant
quelques articles pour être -vendus sur les marchés pu-
blics de cette ville, soit dans des voitures ou autrement,
prendront leurs positions et seront sujettes 'à être reglées
dans les dites places de marchés de la manière que le
dit Clerc du marché pourra ordonner; et toutes et
chaque personne ou personnes qui y contreviendront«
encourront et payeront pour lapremiere offensela somn-.
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me de cinq chellins, et pour la seconde et toutes autr4s
offenses, la somme de dix chellins.

13--Que l'heure pour ouvrir la Halle du Marché de
la Haute-Ville, sera à 5 heures du matin, depuis le
1er jour de Mai jusqu'au 1er jour de Novembre, et à
7 heures du matin, depuis le 1er jour de Novembit
jusqu'au 1er jour de Mai.

14.-Qu'aucune personne ou personnes quelconque
-e vendront ou n'exposeront en vente, dans les mar-
chés publics ou dans les rués de cette ville, les iman-
ifch après nedif heures du matin aucune viande de Bou.
cher, végetaux ou autre provision, ou aucun autre arti.
cle, sous une pénalité de dix chellins.

15.-Qu'aucun Regratier ou autre personne ache.
tant pour revendre, n'achetera aucune espèce de végé.
taux ou fruits:apportés anx-marchés publics de cette
Ville, avant Dix heures du matin depuis le premier jour
de Mai:jusqu'au 30e Septembre, ni avant midi depuis
le premier jour d'Octobre jusqu'au 30e d'Avril, sous
une pénalité de vingt chellins.

16.--Qu'aucune personne apportant des prbvisions
de quelque espèce que ce soit sur les marchés de cette
ville, ne pourra les vendre, ou aucune partie d'icelles,
dans les limites de la Ville de Québec, avant que les
dites provisions soienft apportées. à un des marchés de
la dite ville, et là exposées en vente, sous une pénalité
de vingt chellins.

17.---Qu'à l'avenir aucuns chevaux ou..chiens avec
des charettes, calèches, carioles ou tranes n'auront per-
mission de rester devant les deux portes à Pentrée de la
Halle du marché dela Haute Ville, et il ne sera permis
à personne d'y rester, de manière à gêner> ênpche-
le passage ou-Pentrée de la Halle du marché, aPl'ex.
céption des bouchers ou regrarierý qui y apporteront
ou en sortiront des provisions; lesquels y pourroit res-
ter seulement quinze minutes pour décharger et vingt
muutes pour charger ; tout Boucher, Regratier ouau-
tre personne qui agira en contravention a ce qui est :c
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dessus, encourra et payera une somme de vingt che,
lins.

18.--Qu'à l'avenir aucunes calèches, charettes à
foin'ou traines à foin, ne pourront rester ·dans l'un ou
l'autre des marchés de cette ville, excepté dans le mar-
ché à foin de la 1aute Ville, et elles ne seront point
mises en ligne avec les autres charettes ou traînes au
tour de la Halle du marché; et quiconque mettra une
calêche, charette à foin ou traine à foin dans un autre
lieu que sur le marché à foin sus-dit, encourra et paye-
ra dix chelins.

1 9.-Qu'aucune -personne ou personnes ne pourront,
soit en payant ou gratuitement, peser aucunes-provi-
sions, de la deur ou autres articles vendus dans les mar-
chés ; et tels que l'on pourra demander à peser, soit de
la part du vendeur ou de l'acheteur, seront pesés aux
balances publiques, lesquelles seront'tenues par le Clerc
des marchés, qui sera obligé de tenir en bon ordre -les
dites ballan ces et poids; et la personne qui sera nommée
par le dit. Clerc des..marchés pour avoir soin des dites
ballances, ne pourra exercer son emploi avant d'avoir
prêté.serment. devant un des Juges de Paix:desa majes.
té de bien, fidèlement et impartialement exécuter le
devoir à l*i confié; qui conque agira en contravention
au sus-dit reglement, encourra et payera la somme de
vingt chellins.,

20-Et vu qu'il résulte de .grands inconvénients
pour le public des personnes qui apportent du beurre,
de la farine, des végete.;ux et autres provisions par eau
à la ville de Québec, et-les transportent de leurs canots
ou chaloupes aux. maisons des cabarétiers, ·charetiers- et
autres pour les y déposer-il est ordonné.que tous.tels
articles venatit par eau à la ville de Québec,- seront 'a
l'avenir soient vendus à bord de tels canots ou chaloupes
dans lesquels ils seront venus, après que le propriétaire
en aura fait donner avertissement au so>n de la. cloche,
ou que tes fleur, beu.re, végt teaux et autres provisions
.seront portés sur les marchés de cette ville, et là pu-
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bliquement exposés en vente: quiconque négligera de
se conformer a ce reglement payera -une amende -de
Vingt chellins.

21-Que'le poids d'étalon de chaque botte de foin
iera de 15 livres, et le poids d'étalon de -chaque botte
de paille sera de douze livres, tous deux poids François;
toute .personne vendant et délivrant dans la ville -de
Québec du foin ou.de la paile en bottes, gutrement
que d'aqrès les poids sus-dits, encourra et payera la
somme de quarante chellina.

22-Qu'aucune personne ne vendra ou n'offrira en
,ente dans les dits marchés de -cette ville des patates,
iavets, choux ou autres racines-ou végeteauxpourris ou
,elés sous une pénalité de vingt <chellins.

23-Que tout beure frais apporté aux marchés de
:ette ville sera vendu à la livre, et si tel beure est au-
lessous du poids, ou offet pour pins qu'il ne pese ré-
llemeut, il sera coufisqué par le Clerc du marché et
lonné aux pauvres, et la personne -ainsi en faute payera
me amende de vingt 'chellins.

24-Que toute personne-qui vendra ou offrira à-ven.-
Ire sur les marchés de cette ville, de l'avoine, des pois,
le Porge, ou autre grain, ou des racines, à fausse mne-
ure, payera- pour.chaque -offense la somme- de vingt
~hellins.

25-Qu'à l'avenir aucun Regratier ou aucune autre
rsonne n'aura la permission de tester sur la place du
arché de la Haute-Ville, ou d'y placer aucun -étaux
-ur y vendre des fruits, des marchandises oi autres
fets quelconque, dwrant les-heures du marche; et
u'aucun Encanteur ne vendra ou ne kra vendre sur
s places des marchés de cette ville aucunes marchan-

ises ou effets quelconque {les ventes par les Shériffs
1 par ordre de Cour exeptées ;) toute personne quí
adra ou fera vendre ainsi, ou ayant uù étaux comme
is.dit, avant Pheure de midi encourra et~payera pour

-'aque offense la-somme de ving chellins; zénmnoigrs
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ilsera permis aux vendeurs de poissous les Vendredis,
*t durant le Carême, de prendre leurs positions sur les
dits marchés.

26-Qu'à l'avenir tous Regratiers et personnes qui
apportent du beure, des oufs et autres articles dans
des paniers, pour être vendus sur le marché de la
Haute-ville, seront placés dans le milieu de la Halle du
Marché durant les heures du marché et pas plus long,
tems, et les dits Regratiers balayeront. et tiendront
rette la dite place ; et si quelque regratier refuse oQ

Séglige de balayer le milieu de la dite Halle du Marché,
ou si quelqu'une des personnes ci-dessus-mentionnés
refuse d'aller dans la dite Halle du Marché, il ou elle
ercourra et payera la somme de dix chellins. '

27-Qu'a l'avenir aucun Boucher ou aucune autre
personne ou personnes n'auront permission de jetter des
têtes ou pieds d'aucune bête à cornes, moutons, veaux
ou agneaux, ou autres ordures dans le milieu de la
Halle de Marché, ni de mettre ou pendre telles têtes,
pieds, ou aucun autre reste de viande dans aucune au-
tre partie ou place de la dite Halle du Marché que sur
leurs étaux respectifs ; et apcune personne ne fera ou
ne donnera cause 'a ce qu'il soit fait aucune oidure eii
dedans de la dite Halle du Marché, ou ne jettera au.
tune saumure, restes de viande ou aucune autre ordure
de leurs fenêtres ou portes respectivee 4ans la place du

larché, sous une pénalité de quarante chellins pour
.chaque offense.

28-Q'aucune personne ou personne' ne fumeront
du tabac, se serviront de chandelles alumzes ou autres
lumières, dans des lanternes ou autrement, ou ne bru-
leront de charbon d/bois ou de terree de bois ou autres
substances dans. des réchauds ou autrement en dedans
de la Halle du Marché de la Haute-Ville sous la péna-
lité de dix chellins.

29-Qu'a ant que le Clerc du marché pro ède, à
sconfisquer aucune viande gâtée ou malsaine ou toute
'a'ut:e espèce de provisions, apportées pour être vendues
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sur les marchés de cette ville, il nommera deux tenar-
ciers respectables de cette ville, lesquels sont ordonnés
et requis d'obéir à cet ordre, et le propriétaire ou les
propriétaires du dit article ou des dits articles sont par
le présent ordonnés et requis de nommer un autre te-
nancier respectable de cette ville, et les dites trois per-
nnes ainsi nomriiées procéderont immédiatement -à ex-

aminer la viande ou autres articles en question, et fe-
ront rapport de leur opinion avec toute la dépêche con-
venable au Clere du marcLé, ou, s'ils en sont requis
par une des pahies intéressées, ils le feront sons serment
devant un des Juges de Paix de sa Majesté pour-cette
ville, lequel rapport sera final, sous une pénalité de
quarante chellins contre telles personnes qui refuseront
de s'y soumettre.

SO.-Que toute fois et aussi souvent que le dit Clerc
du marché condamnera ou fera condamner &t confis-
quer de la viande ou autres espèces de provision appor-
tées et exposées en vente-sur les marchés de cette ville,
alors et en tels cas la viande ou autres articles de pro.
vision ainsi condamnés et contfisqués, seront envoyés par
le dit Clerc du marché 'à la maison dk -correction, ou
pour l'usage des hopitaux,. ainsi qu'il pourra être or-
ddnné par aucun des Juges de sa majesté pour cette
ville, aux quels le dit clerc du marché est ordonné de
s'adreser pour- ds instructions. relatives à l'emploi de
ces objets; et le gardien de la maison de correction,
ou:les surintendants des dits 'Hrpitaux,. payeront les
frais pour leur envoyer les articles sus-dits, et pour les
quels ils accorderont un reçu au dit .Clerc du marché.

S1-Qu'à l'avenir toute personne qui interrompera
ou opposera le clerc des marchés de cette ville dans la
due exécution de son devoir en surveillant et reglant les
dits marchés, encourra et payera la some de Vingt
chellins.

32-Que le Clerc des marchés sera obligé de tenir
un passage lib-e depuis la Rue de a Fab'ique audë-

De2z
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vant des cázernes,. et depuis la maison de M
Sauvageau No. 6 j'usqua l'Eglise Cathédrale cath,
hque, ou aussi loin que le marché peut s'étendre, dt
rapt les heures du marché, et pas plus longtems, so.
une pénalité de Vingt chellins pour chaque négligenc
vïolontaire.

DU CLERC DES MARCHE'S.

1-11 sera du devoir du Clerc. des marchés de sur&
veiller et faire exécuter tous les reglements qui ont -ap-
port aux marchés publics de cette ville, sous une péna-
lité de quarante chellins pour chaque offence.

2-Que le Clerc du marché se pourvoira d'un grand
fléau avec les balances et poids propres à peser un mil.
Ler de livres, les quels il est par le présent autorisé et
requis de fixer sur le quarré de la place du marché de la
Basse Ville, près du centre d'icelui, en sort'e qu'à toutes
les heures du jour les habitans et autres puissent y avoir
accès, et s'il néglige sc.n devoir à cet égard il payera
une amende de quarante chellins.

S-Le Clerc des marchés de cette ville pesera ou
fera peser tout article apporté aux balances publiques,
à q-uelque heure du jour qu'on puisse l'en requérir; et
si le peseur est convaincu de quelque fraude en pesant
quelque article, le Clerc des-niarchés payera une amende
de quarante chellins.

4-Les honoraires suivants sont alloués et seront
payés au Clerc des marchés pour peser, savoir:
Pour chaque pesée n'excédant point 10 lbs, il lui sera

payé un dénier et pas plus.
Si elle excede 10 lbs 2d.
Pour chaque tinette de beure - - 2d.
Pour chaque quartier de boeuf - - - d
Pour chaque quintal de tabac -,. - 2d.
Pour chaque quintal de farine - - 2d
Pour chaque barrique de sucre ou de cin-

caIlleri - • 5s.
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Pour chaque ancre n'excédant point 10 qt. 5s.
Pour chaque ditto pesant plus il sera payé

en proportion.
Pour chaque cable de 60 brasses - 7s. 6d.
Pour chaque cable de 120 brasses - 15S.
Pour peser des futailles, rouleaux de cordage

ou autres articles, il sera payé à raison de 2d. par qt.
Les Cochons à raison de 2d. par quintaL
Pour peser chaque voyage de foin ou de paille. 6d.
Pour peser et étamper chaque charette ou voiture 6d.
Pour mesurer chaque pipe-ou voyage de chaux, avec

l'assistance du propriétaire - 4d.
Et le Clerc du marché, sondeputè-ou domestique

demandant plus- qu'il n'est ici porté pour peser,. en-.
courra et payera la somme- de deux livres pour chaque
offence.

5--Que le dit Clerc· du marché numerottera, pese-
ra et étampera gratis, les charettes, traines ou voitures
de-telle personne-ou personnes qui apporteront du foin
out dè la paille pour être pesé comme sus-dit, et il en
tiendra un régistre.

6.-Que le Clerc-du marché aura une copie de la.ta.
ble d'honoraires ci-dessus affichée en pleine vue, au
grand brancard, et s'il demande ou reçoit d'autres ou
de plus forts honoraires, il sera sujet à une amende de
quarante chellins pour chaque offense; et toute person-
ne qui refusera ou négligera de payera tels honoraires
lbrs qu'ils lui seront dus, payera une amende de, cinq
chellins, en.sus de l'honoraire alloué.

BOULANGE RS.
Comme lés Reglements qui concernent cette classe

de personnes sont prncipalerment établis r pýordon
nance de la 17e. Geo, III. Clhap. 10, on en a don-
né eni abrégé la.substance comme-suit:

-etout particilier quelconque ne pourra boue
langer et vendre du pain dans la ville:et les fauxbourg.

Qaé4ec, sans avoir premièeument consenti une Qbki

29
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gation envers sa majesté d'une somme de vingt livres,
et avoir donné deux cautions de, la somme de dix livres
chacun, de garder et observer les reglements concer-
nant le poids du pain qui seront faits par les Commis-
saires.de la paix du District de Québec:· Cette obliga-
tion sera acceptée par deux des Commissaires de la paiï;
dans une des séances hebdomadaires des dits Commis.
saires: et le Greffier de la paix aura un honoraire de
deux chellins et demi et pas plus, pour faire la dite
obligation.

2-Que chaque boulanger entreprendra et s'obligera
par telle obligation à boulanger et vendre du pain du-
rant un certain tems 'raisonable qui ne sera pas moins
d'une année, sans interruption de sa professibn pen-
dant plus de trois jours de suite.

8-:Que si quelqu'un boulange et vend du paia, dans
la dite ville de Québec sans avoir préalablement donié
telle obligation, telle personne encourra cinq livres pour
chaque telle offense, qui seront prélevées par le Gref.
fier de la paix s'il en fait la poursuite dans un mois après
l'offense commise, et si le Greffier de la paix néglige
d'en faire la poursuite dans 'u mois, alors il sera loisi-

,ie à tout autre de poursuivre en tout tems dans l'es-
pace de trois mois après la contravention commise. La
dite amende sera poursuivie devant deux des Commis.
-saires de la paix qui Pétendront et décideront sommaià.
remeut sur- les serments de deux témoinr dignes defi,
autres, que le dénonciateur

4.-ýQue si quelque Boulanger cuit et-vend dupain à
-moindre poids que celui étabi par les Commissaires
de la paix, ou cuit ou vend du pain fabriqué avec des
farines mauvaises ou gatées, il encourra pour chaque
contravention l'amende d'une somme de Quarante-ciel-
lings, dont moitié appartiendra au Roi, -et l'autremoiÀ
tié à celui qui la poursuivra, sir information pardevant
un des-Commissaires de la .pa--x du district dans le quel
telle contravention aura été.comrnise, quiî- entendra et
décidera telle .iaformtion semèrennt, stJe ser¶
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ment d'un témoin digne de foi ( autre que le dénonci.
ateur )et prélevera la dite ameade avec les frais de pour.
suite par un ordre, sous son seing; dé saisie et de vente
des biens meubles du contrevenant.

5-Que Tous Boulangers nmarqueront leurs pains
des lettres initiales deleurs noms de baptèmeet de famille,
sous peine de confiscation des pains trouvés sans telles
marques, qui seront apliqués à l'usage des pauvres ou·
des prisonniers, à là discretion du Commssaire de la
pair pardevant lequel là plainte de telle contravention
aura étè entendùe.

6--Que Les Cômmissaires de la paix ou trois d'en.
tr'eux sont, par ces présentes, autorisés et requis de
fixer et régler les poids du pain les premiers Lundis de
chaque mois, aiant toujours égard aux prix da bled et
de la farine, et feront publier les réglemens qu'ils fé.
ront a ce sujet dans la Gazette de Qué,bec.

REGLEMENT SOUS L'ACTE. DE POLICE..

IL EST ORDONNE',

7-Que l'Inspecteur des poids et mesures auront
plein pouvoir et autorité-d'aller dans les maisons des
boulangers, ou dans toute autre maison ou lieu où on
boulange et vend du pain, pour en examiner le poids.et
1. qualité, et qu'en telles occasions un ou plideurs
Connétables accompagneront le dit Inspecteur et l'as-
sisteront à· pesér 't dit'pain ; dônt'Insèctèbir fera
rapport aux Magistrats le iour d'après telle inspection;
et tout boulanger ou autres personnes qui empêche.
ront ou opposeront le dit fÉspecteut dans l'exécution
du devoir sus-dit, encourront et piyeront la somme de.
qiarante :hellins,

DU. CRIEUR PUBLIC*

IL EST ORDONNE

I-Que les Magistrats.nommercnt de temi en temn
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dans leurs séances hebdomadaires, selou que le besoini
le requerra, un Crieur public, pour faire les annonces
publiques dans tous les cas requit par la loi, en ma-
tierez. concernant la Police ; et toute personne exer-
çant le devoir de crieur public, sans être ainsi nommé,
encourra et payera pour chaque offense la somme de
quarante chellins.

2-Que pour chaque annonce qu'il sera requis de
donner, il sera payé par la personne qui l'ermplovera
à raison de deux chellins et six deniers et pas plus.

3-Qu'il lui sera alloué une heure seulement pour
exécuter thaque devoir ; et aussitôt après avoir sonné
le dernier coup de cloche, il le notifiera sans délai à la
personne qui l'employera, afin que telle personne puisse
agir en conséquence lorsque l'annonce aura rapport à
l'arrivée de provisions en certains ca, lesquelles seront
destinées poi être vendues dans cette ville.

4.-Que le dit crieur public, en cas de maladie ou
autrenent, sera tenu de fournir un homme pour rem.
plir son devoir, sous une pénalité de vingt chellins pour
chaque négligence.

REGLEMENTS GENERAUX.

1-Losue l'eau tombera des toits des maison&
dans les rues de cette ville, elle sera conduite dans. des
dales ou goutieres, jusqu'à un .pied du niveau de la
terré le long de la'naison, de manière à ne point in-
<commoder les passans, sous la pénalité de quarante
chellins, et cinq chellins par semaine après conviction
jusqu'à ce qu'on se conforme à ce reglement ; et il se-
ra du devoir des occupans des maisons.de faire con-
struire les dites dales ou goutieres où elles seront né-
cessaires, déduisant la vàle-ir d'icelles du loyer.

2.-.Quà l'aveniir tout' fWprétaire ou occupant de
maison ou terrein dans cette ville, situé sur une rue pa-
vée, ramassera ou fera ramasser en tas toutes les or-

Èüíes, pierres et décombres, de toute espèce qui pour-.
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FQnt être trou-ées devant sa ou ses Maisons ou terrein,
tous les Vendredis, depuis le premier Jour de Mai jus.
qu'au premier jour de Novembre dans chaque année,
sous la pénalité de 20s. lesquelles ordures, pierres et
décombres seront enlevées le lendemain aux frais pu-
blies par des charetiers employés à cet effet par l'In-
specteur des chemins ; et les charetiers ainsi employés
auront la liberté de porter plainte et de poursuivre toute
personne ou personnes qui négligeront de se confor-
mer à ce règlement.

3-Qu'à Pavenir Pinspecteur pour prévenir les ac-
cidents du feu examinera les coupes feu des pignons et
les cheminées des maisons, et où il les trouvera en mau-
vais ordre de manière a exposer la vie ou les propriétés
des sujets de sa Majesté, il en donnera avis par écrit au
propriétaire ou occupant de telles maisons où les murs-
ou les cheminées sont en noauvais ordre, lesquels-let
répareront sous un mois de la date de tel avis ; toute-
personne qui refusera de se conformer à tel ordre on-
avis encourra une amende de la.snmme de cinq chellins
pour chaque jour qu'il négligera- de s'y conformer.

4-Qu. l'aveir si quelque personne met ou 'ette
ou fait mettre ou jetter dans les rues, 'uettes, aléesi.
marchés ou cours ou autres places quelconque dans la
Cité de Québec où· la propriété peut être exposée a·
prendre'en feu,. des charbons, cendres, ou -autres ma.
tières ou choses qui puissent occasioner ou communie
quer le feu aux maisons,. hangards, magazins ou autres
dépendancés, elle sera sujette à une pénalité de cin-
quante chellins pour la première offense, et pourla se-
conde et chaque offense subséque'nte a une pénalité de.
cinq livres courat.

5.-.,Qu'arcune personne queleonque nejettera- dans
les rues de cette ville de l'eau sale, des cendres, de la-
suie ou des ordures d'aucune espèce sous la pénalité de-
cinq chellins.

6-Toute. personne tentat maison publique, ·cafés
auberge ou taverne dansila Cité de Qùébec, -mettra
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une lampe à sa porte en dehors, et fera allumer telle,
lampe chaque nuit noire depuis la brune jusqu'à minuit,
et fera dresser telle lampe de manière qu'elle puisse é-
clairer, et qu'elle en nettoyera les verres aussi souvent
qu'il sera nécessaire, sous la pénalité de cinq chellins
pour chaque nuit qu'elle négligera ou refusera de se
conformer à cet article.

7-Que toute personne qui volontairement cassera
une lampe dans les rues de cette ville payera une amen-
de de Quarante chellins.

8-Qu'à l'avenir aucune personne ne mettra du bois
de charpente, bois de chauffage ou autre article dans
le cul-de-sac de la basse ville de Québec -de manière à
embarasser les chemins et à empêcher ou gener le char-
gement ou déchargement des vaisseaux, sous une pénaw
lité de vingt chellins, si tels bois ne sont enlevés sous
vingt-quatre heures après avis donné 'par -linspecteur
des chemins ou un Connétable à la personne contreve-
nant à ce-règlement.

9-Qu'aucune personne eou personnes ne présume-
ront de jetter des pierres, bâtons ou aütre chiose des
raMparts dans la.basse ville de Québecý. sýuu peine de
dix chellins.

10-Qu'à l'avenir aucune pevsonne ou personnes ne
jgtteront du bois ou autres choses en bas de l'escalier
qi conduit à la rue Champlain dans la basse ville sous
peine de dix chellins.

i 1--Qn'aucun maçon ou autre personne n'ouvrira de
carrière en dedans des murs de Quebec à l'effet de tirer'
de la pierre pour bâtir sans avoir préalablement ébten-
permission des Jugea de Paix dans leurs séances-hebdo.
madaires, sous la pénalité de quarante chellins.

12--Etcomme les vaches sont sauvent:trouvées er-
rantes dans les rues de cette ville, depuis le tems oû
elles sont tirées de l'herbe dans lPautomne jusqu a ce
qu'elles y soient envoyées au printemps, iLest eu co,..
sdquence ordonné. qu'à.P lavenir si on souffre quelque
vache <4'erre dans les. rues de ;la ville de Qaébec "e
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quelque tems que ce soit, depuis le quinzième jour de
.novembre jusqu'au quinzième jour de Mai dans chaque
année, le propriétaire ou les propriétaires de telle vache
payeront une amende de dix chellins.

IS-Q'aucune personne n'aura permission de tenir
des cocions dans une cour ou parc dans cette ville as-
sez proche des rues pour incommoder les voisins ou les
passans sous la pénalité de vingt chellins, et de les faire
enlever imniédiaternent.

14W-Qu'il ne séra permis de laisser errer aucn co-
chon, dans les rues de cette ville, et toute personne
pourra saisir et renfern ac tout cochon qui y sera trouvé
errant, et il employera aussitôt le sonneur de cloche
pour publier dans les principalles rues, et particulière-
rent dans la rue où il aura pris le cochon, qu'il est prêt
à le délivrer au propriétaire en payant dix chelius et
tous: les frais, mais si personne ne paroit sous deux
jours après que le sonneur de cloche aura averti de re-
clamer le cochon, ou si une personne paroit et le re-
clarne, mais refuse deux jours de suite de payer les dix
chellins et les frais, la personne en la possession de la
quelle il sera, pourra alors le garder pour son propre
usage.

15-Que personne à l'avenir ne grillera de cochon
a une moindre distance que cent pieds de tous bâti-;
ments dans la Cité. de Québec, sous la.pénalité de dix
chelliss

16-Qu'aucune personne qui apportera de létur.
geon ou autre gros poisson sur le marché ne les éven.
trera sur les places du marché ou rues de cette ville,. à
moins qu'elle n'en porte immédiatement les tripes -la
grêve, pour êtrejettées a marée basse, sous une péna-
lité de cinq chellins.

17-Qu'à Pavenir aucune personne -llant à cheval
ou conduisant une voiture avec un ou plusieurs chevaux
ne fera aller oune- souffrira volontairement son cheval
ou ses chevaux d'aller le gallot ou le grand trot, ou
plus vite que le trot ordinaire dans aucme des rues de
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cette ville ; ni d'aller ou se tenir sur le pavé de pied ;
non plus que de faire passer les roues de telle voiture
sur le pavé de pied, sous la pékalité de quarante chel.
lins.

18-Qu'il est par ces présentes défendu à ·toutes
personnes conduisant des charettes ou autres voitures
de quitter leurs propres charettes et -voitures7 mais
chaque personne conduirasoigneusement sa propreha-
rette ou voiture, sous la pénalité de cinq chellins.

19-Qu'aucune personne ou personnes n'auront per-
mission de mandier dans la cité de Québec sans avoir
préalablement obtena une licence ou permis à cet effet
du Ministre ou Curé de la paroisse et -d'un Juge de
Paix sous peine d'enprisonnement durant un tems n'es-
cédant pas un mois.

20--Qu'aucune personne à l'avenir ne prendra sur
elle de conduire dans cette-ville les dimanches desbêtes
à corne, moutons ou.cochons pour vendre sous la pé.
nalité de cinq:chellins par tête.

21.-Quil ne seraloisible à aucune personne ou per-
sonnes de tirer ou décharger ide fusil, pistolet ou autre
arme à feu dans cette ville ; ou de jetter ou tirer ou
d'assister à jetter ou tirer des fusées, petards, serpen-
tins ou autres feux d'artifice sous la pénalité de -vingt
chellins.

22-Vu que la -pratique de glisser-sur de petites trai-
nes ou des patins dans les rues de cette ville durant la
saisons de l'Hiver, est trouvée dangéreurse pour Ies
passans et une'très grande nuisance, =il est donc'ordon-
né qu'à l'avenir toute personne qui sera trouvée a glis-
ser ou patiner, payera une amende:detcinq chellins ou
sera envoyée à la maison de correction pour un tems
n'excédant point huit jours.

23-Attendu que la manière de poser desyenitures,
barres de-feret cadenats sur plusieurs des portes de cave
-et voute qui ouvrent sur les trotoirs ,des rues mainte-
nant pavées dans cette vlle, porte une très grande ni.
-ance aux passans, il est.donc ordonné qu'un mois. après
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igue due notice aura été donnée par -écit par PInspee.
te'ir des chemins de cette ville, le propriétaire ou les
propriétaires de telles portes de caves ou voutes enleve-
ront toutes telles pentures, barres de-fer, et cadenats,
et les poseront de la manière ci-après désignée, et à
faute de ce faire le dit Inspecteur est par le présent au-
torisé de les faire enlever aux frais de tel -propriétaire
ou propriétaires, c'est-à-dire, les pentures seront posées
sur les portes de niveau avec le pavé, et les barres de
fer et cadenats (s'ils sont nécessaires) seront posés à
quatre pouces du mur des dites caves et voutes, de la
manière que ceux de Messrs. Burns et Woolsey et de
Madame George, à la Basse Ville, et les pentures,
barres et cadenats de toutes portes de cave et voute
seront à Pavenir posés tel que désigné ici, et le pro-
priétaire ou les propriétaires qui négligeront de se con-
former à ce reglement payeront une amende de dix
chellins outre les frais que pourra encourir ljnspecteur
-comme susdit ponur faire enlever tels pentures, barres
<de fer et cadi-nats.

2 4 .- Qu'aucune personne on -personnes -quelconqne
ne jftteront de l'eau, -des cendres, de la suie, des or-
-dures ou saloperie d'aucune espèce dans les rues ou
places publiques, ou passages publics de cette ville:
et aucune personne ou personnes ne feront ni ne soúf-
friront qu'il soit fait des troux dans la neige au la glace'
durant Phiver, sur la devanture de leurs maisons, bâti.
ments ou terreins, poury rece.voir l'eau sale ou ordure
--de quelque espèce -que ce soit, sous une pénalité de
vingt Mellins.

5-.Que toutes personnes-quelconque, propriétaires
ou occupans:de maisens, bâtinets de toute espèce, et
terreins danscette-ville, tiendront continuellement, dans
tous les teme, les rues, -places publiques et passages
pUblics suria devanture et au tour de leurs maisons,
ttints et terreins respectifs, ~(chaque personne fai-
tant sa jpart suivant les circonstances locales) exempts



-e toutes espèces d'ordure, décombre, salopaie, jiier-
res, bois ou litière ou autres embarras, sous peine de
payer une amende pour chaque offense, n'excédant
point vingt chellins.

DU FEU.
Ordonnance pour prévenir les accidents du FEU, 17e.

*Geo. III. C. 13.
Il est ordonné,

1--Qu'il sera nommé par son Excellence le Gouver-
neur, le Lieutenant Gouverneur ou autre Commandant
en Chef de cette Province, un Tnspecteur pour préve-
nir les accidens du feu, pour chacune des viles de Qué.
bec, de Montréal et des Trois Rivières.

2-Que les dits Inspecteurs feront ramoner et gr.a-
ter, aussihaut qu'il leur sera possible, une fois chaque
:n;ois, toutes les cheminées dont on se sert dans les villes
et fauxbourgs des villes où ils sont Inspecteurs, par des
ramoneurs capables et expérimentés qu'ils emploieront
à cet effet.; et ils recevront par chaque cheminée qu'ils
feront ramoner et grater un demi chellin du locataire à
qui telle cheminée apartiendra. L'inspecteur encoqrra
l'amende d'une somnie de cinq ciellins pour chaque
cheminée qu'il n.égligera de faire ramoner et grater
une fois dans chaque mois par les gens qfil emploiera,
soit que telle cheminée prenne en feu ou non; et si telle
cheminée ,qui r'aura point été ainsi ramonée et gratée
prend en feu, le dit Inspecteur encourra l'amende d'une
somme de quarante chellins qui sera prélevée de la ma-
nière ci-après ordonnée.

S-Si quelque locataire de toutes maisons ou apar..
temens, refuse -de laisser ramoner ainsi ses c heminées
par les ramoneurs emploies par Pinspecteur de la ville
où elles sont situées, il encourra pour chaque refus une
amende d'une somme de cinq chéllins ; et si Ta chemi.
née qu'il aura refusé de faire ramoner prend en feu, -
encourra l'amende d':une somme de quarante chëllis'
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4.-Que tous locataires des dites villes et faubourgs
auront deux sceaux pour charrier l'eau en cas que quel-
que maison prenne en feu, et ces sceaux seront faits de
cuir ou de peau, ou de grosse toile peinte en dehors,
et enduits de goldron en dedans qui tiendront au moins
deux galons d'eau chaque. Les dits sceaux seront
marqués des noms de baptême et de famille des proprié-
taires à qui apartiendront les maisons.

5-Que tous locataires des maisons des dites villes et
fauxbourgs, auront une hache chez eux pour aider à jet-
ter bas les maisons afin d'empêcher la communication
du feu, et deux béliers de bois de dix pieds de longueur
et cinq pouces dè diametre, avec des barres~de bois en
croix. à une distance convenable les unes des autres, afin
d'enlever les toits des maisons qui auront pris en feu, ou.
qui seront dans un danger éminent d'y prendre.

6-Que tous locataires de maisons des dites villes et
fauxbourgs, auront autant d'échelles à chaque côté de
leurs maisons qu'ils y anra de cheminécs ou rangs de'
cheminées, convenablement et surement attachées avec-
des crampons ou essieux de fer sur les toits, et des toits
sur les sommets des cheminées, et elles seront placées
de façon qu'il soit aisé d'en aprocher tant pour les ra-
moner que pour y porter de- l'eau en cas d'incendie.
Et tous propriétaires de tous bâtimenscouverts en bois
dans les dites villes et fauxbourgs auront autant d'échel-
les sur tels bâtimens qye i'Inspecteur jugera néces-
saires.

7--Que tous locataires pour chaque négligence d'a-
voir des sceaux, haches, béliers,- éshelles ou aucune dé
ces choses, encourront l'amende de la somme de cinq
chellins ; et dais le cas où' quélque maison ou la che-
minée dé quelque maison, dars laquelle ou sur laqelle
quelqu'uns de ces ustencils manqueront, prenne e ufeu,
Ik locataire encourra l'amende d'une somme de quarante
hellins.

&..-Les dépenses des dits sceaux,. hache, béliers et
E 2
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échelles seront suportées par les propriétaires da
maisons,. et s'ils refusent ou négligent de les fournir,
les locataires les. fourniront,, et en déduiront la dé-
pense sur leurs loyers.

9-Si quelque locataire de maison, après la publi
cation de cette ordonnance,. garde ou permet de gar-
der du foin ou de la paille dans aucune des parties de la.
maison qu'il occupe, ou garde des cendres sur des
planchers de bois ou dans des vaisseaux de bois dans
sa dite maison ou tout apenti, il encourra ,Pamende
d'une somme de quarante chelings pour chaque con-
travention, et en outre la confiscation du foin et de
la paille qui seront trouvés dans aucune partie de sa
maison.

10-Qu'il ne sera permis à qui que ce soit, soit dans
les ditcs Villes ou dans les Fauxbourg,, de garder ou
d'avoir en aucun tems plus de -vingt-cinq livres de
-poudre 'a tirer dans sa maison ou apartement, ou dans
aucun ~ y a endée:idet ; et 'e particulier clnz
lequeli en sera trouvé dans ses maisons, étables ou
apentis une plus grande quantité, encourra Pamendé
d'une somme de cinq livres, et en outre la confiscation,
de toute la poudre qui s'y trouvera.

Par POrdonnanee 30e. Ge&. ZZZ. C; 7.
IL EST ORhONNE',

1l-Si aucun Inspecteur des cheminées dans la
Province, tandis qu'il reçoit une allouance du Gou-
vernement d'icelle pour ramoner les cheminées des
pauvres Gratir, prendra ou recevra, fera prendre ou
recevoir aucune rétribution ou émolument pour ramo-
ner la cheminée d'aucun pauvre occupant aucune pe-

-tite maison ou appartement dans les villes ou faux.
bourgs d'iclles, lorsque tel pauvre présentera au dit
Tnspecteur, ou a son agent ou aux ramoneurs, gn.cer-
tificat de sa, pauvreté, signé par aucun Curé, ou Mi-
aistre ou par uin Magistrat de la ville ou paroisse qu'il



habite ordinairement, chaque et tel Inspecteur, et son
agent encourront une amende de cinq cheliins pour
chaque et telle contravention ; et moitié de Pamende
sera à l'usage de sa Majesté, et Pautre moitié au pro.
fit desyauvres ou aucune autre personne qui aura pour-
suivi pour telle contraveniion nonobstant aucun Acte,
Réglement ou autorité a ce contraires.
- 12--Qu'après la publication de cette ordonnance,

il ne sera permis à aucun Inspecteur -des Cheminées *de
prendre et recevoir plus de trois pence pour ramoner
ou faire ramoner aucune cheminée dans les fauxbourgs
des Villes de Québec et de Montréal dans aucune
maison- qui n'excédera pas la hauteur d'un rez de
chaussée et le grenier, ni d'insister 'a ramoner plus
d'une fois dans deux mois, si le propriétaire ou celui
qui-l'occupe n'y consent- pas, .nonobstant aucune loi,
Réglement ou autorité à ce contraire.

Les amendes et pénalités ci-dessus seront recouvrées
devant un Commissaire de paix, et seront poursuiviés'
dans dix jours après la contravention commise pour la
quelle elles auront été;encourues.

MATELOTS.
Par lé Statut de là 47e. Geo. IIL c. 9e..
IL EST STATUE',

1-Que si quelque personne; ou personnes, au-
tres& que et except6-celles qui sont désignées daps la
troisième clause, soit par elles-mêmes ou par le moyen
di'autres. personnes, agissant.sous ses ou leurs ordres
et avec sa-ou leur-connoissance, reçoit ou cache quel-
que matelot, novice ou apprentif- ou des mateloits,
novices ou apprentifs, légalement engagés pour servir
à bord- d'aucun navire ou vaisseau, qui auront déserté
de qkelque navire ou vaisseau dans le- service' de sa
Majesté, ou qui étant régulièrement entrés, en con-
ventions écrites et signées, ou qui étant engagée par



articles de brevet pour servir à bord d'aucun navire
ou vaisseau Marchand, et le ou les connoissant pour
tel déserteur oe déserteurs, toute personne ainsi con-
trevenant encourra et payera pour la première fois, la
somme de dix livres, argent courant, et pour toute et
chaque offense subséquente de même nature, encourra
et payera le double du montant de la dite pénalité, et
si tel contrevenant est aubergiste ou cabaretier, sa li.
cence d'après conviction sera nulle et d'aucun effet.

2-Que souffrir aucun tel déserteur ou personne
soupçonnée d'avoir déserté comme sus-dit, de rester
dans la maison ou ses dépendances du même maître ou
gardien, pour l'espace de trois heures entre le lever
et le coucher du soleil, ou en tout autre tems pour
l'espace de six heures de suite, sera considéré et re-
gardé comme logeant, cachant, ou recevant tel déser-
teur ou personne soupçonnée d'avoir déserté comme
sus-dit.

3--Que si le Maître ou proprictaire de quelque
navire ou vaisseau dans le service marchand ou aucun--
agent ou personne agissant en faveur de tel maitre ou
propriétaire, engage ou reçoit, loge ou cache à bord
d'aucun navire ou vaisseau ou ailleurs, quelque mate-
lot, novice où apprentif, ou aucune autre personne
ainsi légalement engagé,- les connoissant pour tels,
qui auront déserté, ou qui par aucune autre voie ou
moyen quelconque, directement ou indirectement, in.
citera, engagera, excitera ou persuadera, tel matelot,
novice, apprentif ou~ aucune telle autre personne à
déserter du navire ou vaisseau auquel il appartiendra
ou ils. appartiendront respectivement,, il encourra et
payera pour chaque telle offense, une somme n'excé-
dant point cinquante livres, ou n'éfant pas moins.de
vingt-livres, argent courant. , Cet article ne s'étend
point au service de sa Majesté.

4-'Que si quelque matelot, novice ou apprentif est
convaincïud'avoir déserté de tel navire ou vaisseau, ou
de s'être absenté de tel navire ou vaisseau sans permis.-

MAKELGTS.



eion, durant les tems mentionnés dans la 2e. clause,
otr d'avoir refusé de faire et exécuter son devoir à bord,
tel navire ou vaisseau, il pourra être envoyé.à la pri-
son commune ou maison de correction de ce District,
pour un tems n'excédant point vingt jours, et alors il
sera renvoyé et mis à bord de tel navire ou vaisseau.

5-.Que si tel matelot, novice ou apprentif est con-
vaincu d'avoir emporté par lui-même, ou par quel.
qu'autre moyen quelconque, de telnavire ou vaisseau,
ses hardes ou son lit, ou ceux~de quelqu'autre matelot,
novice ou apprentif ainsi légalement engagé Comme
sus-dit, ou appartenant au maitre ou commandant,
second ou second, ou au propriétaire ou propriétaires
de tel navire ou vaisseau, il sera commis à la prisôn
commune-ou maison de correction de ce District, pour
un_ tems n'excédant point 30 jours, et alors sera ren-
voyé et mis à bord du dit navire ou vaisseau.

6--Que pour une seconde conviction d'une secon-
de offense sous les deux dernières clauses, tel matelot,
novice ou appreitif sera envoyé à la dite Prison ou
maison de correction pour l'espace de 40 jours, oi%
jusqu'a ce que le navire ou vaisseau dans lequel tel ma-
telot, novice ou apprentif sera ainsi engagé de servir,
parte du Port de Québec.*

7--Que le maitre ou commandant du navire ou
vaisseau auquel tout matelot, novice ou apprentif, qui
sera envoyé 'à la Prison ou maison de correction, com-
me sus-dit, appartiendra, pourra, sur application à cet
effet au Juge de Paix par qui tel matelot, novice ou
apprentif aura été commis, obtenir Pélargissement de
tel metelot, novice ou apprentif de telle prison ou

La procédure originelle en vertu des 4e. Se. et 6e.
clàuses doit être par Warrant, que pourra émaner tout Juge de
Paix sur plainte soussermient du maitre de toutuavir ou vais-
1eau, ou de toute personne -agissant sous ce rapport; et le dit
Juge de Paix pourra envoyer à la Prisén sur le serment d'en
témoi dignvydef oi.

IAmoLTs. 43



MATELOTS.

mnaisnu de correction par un Warrant de délivrance,
sous le seing et sceau de tel Juge de Paix.

8,-Que tel matelot, novice ou apprentif étant dé-
chargé de la.dite Prison ou maison de correction, sera.
mis sous la garde d'un ou plusieura connétables, pour
être conduit à bord du navire ou vaisseau auquel il· ap-
partiendra ou ils appartiendront.

9-Qu'il sera alloué aux matelots, novices ou- ap.
prentifs commis a telle prison ou maison de correction
par lè maitre ou commandant de navire ou vaimseau au.
quel ils appartiendront, 1f6 par chaque jour, pour
leurs provisions, laquelle somme leue sera payée d'a-
vance, et à faute de ce faire tels matelots, novices ou.
apprentifs seront élargis.

10-Que tout cabarétier ou autre personne tenant
maison publique qui exigera ou recevra du maiti e ou
commandant de quelque navire ou vaisseau quelque
somme d'argent en récompense pour procurer un ma-
telot ou des matelots pour servir à bord- de quelque-
navire ou- vaisseau, encourra sur conviction et payera.-
une somme n'excédant pas £20 ni moins. de 51. argent
courant, et perdra en outre sa licence.

11-Qu'à fin de pouvoir faire mieux distinguer a4m
aubergistes et autres, les matelots et novices, ou telles.
personnes ainsi légalement engagées comme susdit, qui
sont ou ne soint pas déchargés, il sera du devoir du
maitre duHavre de Québec pour le tems d'alors, d'a-
voir un nombre suffisant de décharges en blanc impri-
mées conformément àla formule ci-aprèsannexêe, con-
tresignée par lui-même, et de les distribuer à tous
maîtres de navire ou vaisseaux à leur arrivée dans le
port, suivant le -nombre que chacun d'eux pourra re-
quérir, lesquelles seront par eux remplies, signées et -
délivrées à chaque matelot ou novice, ou a:telle autre
personne ainsi légaleinent engagée comme. susdit, qu'ils
seront dans le cas de congédier, pour.lesquelles for-
mules en blanc il sera loisible au dit. maître du Mavre
de Québec de demander et recevoir de chacu des dits-.
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SZaltres de tels- navires oi vaisseaux, une somme n'ex.
cédant pas douze deniers pour chacune des formes ainsi-
requses; et tout matre de tel navire ou, vaisseau qui
qui refusera de remplir,signer ou délivrer telle formule
de déchargàa un matelot ou novice, ou à telle -autre
personne ainsi légalement- engagée comme susdit, qui
le demandera, tel matelot ou novice ayant légalement
droit à une décharge de tel navire o-. vaisseau dans ce-
port, encourra et payera la somme de vingt livres pour
toute et chaque telle offense.

FORMtULE de la d4harge d'un- matelot ou no'9ice d'u
navire ou vaisseau.

Les présentes sont pour certifier 'a tous ceux qu'il
appartiendra que--matelot ou: novice porteur des-
dires présentes, agé de--'-ans, les cheveux-.-le teint
- de--. pieds de hauteur, la taille--est déchar-
gé du navire--tous mon commandement, et a reçu-
secs gares. toutes déductione légales ayant été'préala-
blement faites.

lyonn- sonus mon seiing Quéhec
conforme à la, loi..

Maitre du Hàvre de Québec..
12-Qu'il-sera et pourra-être loisble à tout- et cha-

que Connétable et autres officiers *i î seront employés
dans l'exécution de quelque warrant ou ordre pour-
chercher, ou arrêter, ou délivrer quelque personne ou
personnes contre laquelle ou lesquelles un warrant ou
des warrants -ou ordres -pourront être sortis en vertu de
cet Acte, d'exiger ei: demander de la-personne à. la re-
quisition de laquelle telwarraat ou ordre aura étééma-
né, une récompense -risonnable pour lete-ms q'il-aura:
-ou qu'ils auront té employés, sujet à être taxé par le-
Juge de Paix qui pourra avoir donné tel warrant ou
ordre, et danseles cas.qui se trouverontetre dans la ju-
risdietion de: la cour d'Amiauté,. conformnent aa.
coatlkgl-de cemecoi et resoeables surrefms de4
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payement, d'une manière sommaire par ordre de saisie
et vente.

13--Que toutes et chacune des amendes et pénalités
encourues en vertu de cet Acte, seront et pourront
être poursuivies sous six mois après la contravention.
commise, et recouvrées d'une manière sommaire devant
deux des Juges de Paix de sa Majesté ou plus pour le
district où la contravention aura été commise, sur le
serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, autre
que le dénonciateur, lequel serment les dits Juges de
Paix sont par le présent autoriés d'administrer, et en
cas de défaut de payement,- la somme sera prélevée par
saisie et vente .des biens et effets du- contrevenant, par
ordre sous le seing et sceau de tels Juges de Paix,
adressé à un Connétable ou autre Officier de Paix, et le
surplus, s'il y en a, apres. avoir déduit, la péiîalité et
les frais de poursuite ainsi que les dépenses de la saisie
et vente, sera remis au propriétaire, et faute de saisie
aukante, le contrevenant sera. commis, par warrant
sous 1er seings et sceaux de tels Juges de Paix, a la
prison commune du, district pour un espace de tems.
n'excédant pas six mois.

LA. MEDECINE ET LA CHIRURGIE..
Pour en empêcher-la pratique rans licewce.

Par l'Ordonnancé de la 28e. Geo. M. c. 8..
Il est Ordonné,

1-.Qui que ce soit ne pourra, sousaucuns prétextes,-
vendre ou, distribuer des médecines-en détail, ni en or-
donner pour les malades, dont il tirera aucun profit,
ni exercer la médecine et la chirurgie dans la Province,
ui-la profession d'aceucheur dans les villeset fauxbourgsi-
de Québec et Montréal, sans/ avoir auparavant obteten-
une permission de son Excellence le Gouverneur, oui
le Commandant en Chef alors ; qui ne pourra être ob-
tenue, avant que cela. qui la demandera me prdsente-



-a eerificat qu'il a ê*té examiné et approuvé par ceu
que le Gouveraeur, ou le Commandant en Chef pourra
nommer, pour examiner et -s'informer de -ses connois.
sances et talens dans la médecine, la chirurgie et la
pharmacie, ou dans la profession d'acoudheur, et que
copie de tel certificat sera annexée à1a permission, qui
sera enrégistrée au Greffe de la paix du district, où ré-
side celui qui veut pratiquer.

2--Que qui que ce soit qui exercera aucune de ces
professions,sans une telle permission, encourra l'amende
de vingt livres pourla première contravention, cinquan-
te livres pour la seconde, et cent livres et trois mois d'em».
prisonnement pour chaque contravention subséquente,
contreJe vrai sens et la juste intention de cette ordon-
nance.

ORDONNANCE CONCERNANT LES PERDRIX

Du 28e. Janvier, 1721.
Ayant été inforumés que depuis le quinzièmé Mars,

lusqu'au, quinzième Juillet il se fait une très grande
4estruction de perdrix dans le -tems.. qu'elIes s'accou-
plent, par la facilité qu'il y a de les tuer, faisant alors
,connoître parieur battement d'ailes les çndroits où
elles sont, et pour empêcher la .continûation de cet
abus, dont s'ensuivrolt infailliblement l'entière des.
:truction dc ces oiseaux dans la Colonie, ce qui pri-
veroit le Public- d'une grande douceur pour la vie,
Nous défeedons à toutes sortes -de personnes, de
quelque qualité et condîtion qu'elles soientde tuer
des perdrix depuis le 15e. Mars jusqu'au l5e;. Juil-
let, apeinede cinquante livres d'amende, applicable
au dénonciateur4 et pour ter tout prétezte d'en tuer,
nou déféndons sousla même peine à toutes sortes de
persom s d'en vendre au acheter pendant le dit tem4
etdes apporter dans les villes ni autres lieur.-de cette
colovie, et de les exposer*en ventek mandoe aux

~Offciersdes 3urisdictions des villes tie -Québec, des



Tróisivières et'de Montréal, et altz Caphines We
MKilice dans les côtes de ·cette Colónie, de.tenir, ·cha-
caun en droit -soi, 'la*tain à l'exécution de la présente
Ordonnance, gui sera lue, publiée et affichée partoùt
-e besoineera, à-ce quepersonne n'en ignore.

(Signé) 3EGON.
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ES Réglements suivants furetit originairement
faits en vertu du Statut Provincial de la 42e. Geo. ILL
intitulé, " Acte qui autorise les Juges de Paix de
faire, pour -un tems limité, des règles et règlements
pour la conduite des apprentifs et autres" et sont
actuellement en force en vertu de divers actes faits
.pour continuer l'acte sus-dit :

Comme ces Règlements ont été suivis durant un
nombre d'années avec succès, et que par leurs provi-
sions générales et étendues, ils peuvent s'appliquer avec
plus d'exactitude aux circonstances particulières de
chaque cas, que s'ils étoienc plus détaillés, on ne leur
a fait aucun changement. Ils fournissent un remède
contre touite plainte possible qu'on peut porter 'contre
les Domestiques, Apprentifs et Compagnons.

Il est Ordonné,
1-Si quelque apprentif, domestique cui cornpa-

gnon, qui pourra être engagé par Acte d'indenture,
ou autre contrat érit, pour un tems plus long -qu'un
,Mois, ou par engagement verbal pour un mois, ou un
tems.plus court, est coupable de quelque faute ou
mauvaise conduite, conduite réfractaire, paresse, ab-
sence sans permission ou désertion, de ·dissiper les-effets
de son maitre, de sa maitresse ou de celui qui l'ems-
ploye, et de quelque acte ou actes illégaux qui puis-
sent affecter.l'intérêt ou troubler lea arrangements do-
inestiques de tel maitre, maitresse du de celui qui
9'employe: tel apprentif,- domestiqne ou compagnon
pourra, esur plainte et preuve duement faite par tel
-naitre, -maitresse ou autre . personne qui l'aura, em-
ployé devant les Juges de paix dans leurs Séances
Hebdomadaires ou Spéciales, être condamné à être
envoyé à la maison de correction, et là rester à un
-ravall dur pour -aucun tems, suivant les circonsteces
·4e haque offense, n'excédant .pas deux mi:u
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pourra étre condamné'par tels Juges de Paix 'a payer
pour chaque offense une amende n'excédant point dx

-livres argent courant de cette Province.

2-Que si quelque apprentif, domestique ou com:
pagnon engagé comme sus-dit, a quelque juste raison
de plainte contre son maitre ou celui qui PempIoyerai
pour mauvais traitement, défaut de nourriture suffisan.
te et saine, ou pour cruauté ou autre mauvais traite,.
ment, tel maitre ou maitresse ou autre personne qui
l'aura employé pourra être sommé devant tels Juges
de Paix, et si la plainte paroit etre bien fondée, les ditb

uges de Paix pourront infliger une pénalité n'exc-
eantpQint dix livres argent courant de cette Province,

contre tel imaitre ou maitresse on autre telle- personne.

S--Que sur la plainte faite par aucun maitre, mai.
tresse ou autre, cQntre son ou leur apprentif, domestf-

que ou compagnon ; ou par un apprentify domestique
ou compagnon contre son maître, maitresse ou celui

qui P'employera, de mauvaise conduite continuelle et.
de violations réitéa ées des devoirs ordinai'res et établis
des ùns envers les autres; les dits Juges de Paix pour-
ront, dans leurs dites Sessions Hebdomadaires ou

Spéciales, sur preuve duement faite de telle plâinfer
annuller les marchés ou contrats, soit verbaux ou par
écrit, par lesquels tel maitrei maîtresse ou autre, et
tel apprentif, domestique ou compagnon, seront liés-
les uns envers les autres.

-Que dans les cas o' tel apprentif, domestique o
compagnon, ainsi engagé comme sus-dit, s'absentera
sans permissions ou désertera entièrement du service
de teLmaitre, maitresse, ou de la personne qui lPems.-

ployera , il sera procédé contre, tel apprentif, domes-
tique ou compagnon par Warrant sous le seig et le
sceau d'aucun Juge de Paix.

-.- Que le tems qui aura été perdu par tele absenoe.
*u désertion de tel apprentif, domestique ou compa-
gnon, quelque qu'il puisse être, sera, sur preuve due-
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ment faite, adjugé devoir être rendu à tel maitre,
maitresse ou autre personne qui l'aura employé.

6-Que toute personne qui sierament logera ou ca-
chera tel apprentif, domestique ou- compagnon, en-
gagé comme sus dit, qui pourra avoir déserté de -son
maitre ou maitresse ou de celui qui l'aura employé,
encourra et payera une armende n'excédant point dis
livres courant.

7-.'Qu'aucun tel maitre ou maitresse ne prenura et
n'emmenera bors du District de Québec, aucun tel
apprentif, ou domestique ainsiengagé comme sus-dit,.
sans le cônsentement de tel apprentif ou domestique,
ou de ses parents ou tuteur, s'il est mineur, à Pexcep-
tion de ceux qui pourront être engagés pour le service
de la ner.

8-Que Si queque personne on personnes- excitent.
siemment, par quelques moyen quelconque, aucun tel-
apprentif, domestique ou compagnon, ainsi engage
comme sus.dit, a quitter le service de son maitre ou de
sa maîtresse ou de celu qui l'employera, et qu'en con-
séquence tel apprentif,. domestique ou compagnon
quitte tel service ; toute personne ou personnei ainsi
contrevenant seront sujettes à une amende n'excédant
point dix livres argent courant de cette Province, ou
à être envoyées à la maison de comction pour un tem
lesuédat.pQint deux moisr


